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Vous êtes ingénieur territorial au sein de la ville d’INGEVILLE composée de 200 000 
habitants. 

Les élus souhaitent requalifier le quartier sud de la ville en lui redonnant une identité 
marquée, basée sur la création d’un lieu intergénérationnel et de mixité sociale qui 
regroupera une crèche, un foyer sénior, une médiathèque, un auditorium et des logements. 
L’auditorium, le foyer sénior et les logements sont des équipements privés. Vous êtes en 
charge de l’aménagement du projet. 

Dans un premier temps, le directeur général des services techniques vous demande de 
rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur 
l’organisation du travail de tous les partenaires de ce projet. 

8 points 
Dans un deuxième temps, vous rédigerez un ensemble de propositions opérationnelles 
visant à envisager cette opération dans le cadre d’un partenariat public-privé. 

12 points 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

Liste des documents : 

Document 1 : « Les bibliothèques 3ème lieu : une nouvelle génération 
d’établissements culturels » (extrait) – Mathilde SERVET – 
bbf.enssib.fr – 2010 – 3 pages 

Document 2 : « Guide de sensibilisation à la programmation » (extrait) – Mission 
Interministérielle pour la Qualité des Constructions Publiques –
enssib.fr – Juin 2008 – 6 pages 

Document 3 : «  Le projet de construction » (extrait) – caue92.fr – consulté le 9 avril 
2015 – 5 pages  

Document 4 : « Habitat et autogestion : l’exemple de l’Allemagne » – Laboratoire 
urbain participatif n°13 – 7 mai 2009 – 2 pages 

Document 5 : « Des pistes pour le "bâtiment responsable" de 2020 et au-delà » – 
Frédérique VERGNE – lemoniteur.fr – 25 septembre 2014 – 4 pages 

Document 6 : « Comité de pilotage, groupe de travail, conduite de réunion, des 
méthodes et techniques pour le chef de projet » – territorial.fr – Mars 
2012 – 3 pages 

Document 7 : « Partenariat Public Privé en 15 points » (extrait) – Entreprises 
générales de France - BTP – Décembre 2008 – 7 pages 

Document 8 : « Broussais : projet modifié suite à la concertation » – Nicolas 
RAVELLI – mairie14.paris.fr – réunion publique du mardi 2 février 2010 
– 2 pages

Document 9 : « Mix'âges, un pôle communautaire multiservices en Rhône Valloire » 
– Myriam JOURNET – localtis.fr – 28 février 2011 – 2 pages
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Document 10 : « L’objectif prioritaire doit être l’effort sur les dépenses de 
fonctionnement » – lagazettedescommunes.com – mis à jour le 19 
février 2015 – 2 pages 
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Les bibliothèques 
troisième lieu :

Concept encore peu répandu en France, la bibliothèque troisième lieu 1 
incarne un modèle phare aux États-Unis, où l’appellation « third place li-
brary » fleurit sur la biblioblogosphère et dans la littérature bibliothécono-

mique. Elle y fait figure de voie d’avenir et semble se matérialiser également dans 
plusieurs établissements européens, notamment au Royaume-Uni, aux Pays-Bas 
et en Europe du Nord, où la filiation directe à ce modèle est parfois ouvertement 
revendiquée, à l’exemple du « Fil rouge », bibliothèque centrale de la ville de 
Hjoerring, au Danemark, présentée au dernier congrès de l’Ifla 2 (International 
Federation of Library Associations and Institutions).

Si le concept est abondamment utilisé, il reste toutefois peu documenté, peu 
explicité, et son usage peut connaître des acceptions divergentes. Il paraît donc 
opportun de se pencher sur ses caractéristiques afin d’en restituer l’essence et de 
mieux saisir le succès qu’il remporte 3.

Qu’est-ce que le troisième lieu ?

Le troisième lieu, notion forgée au début des années 1980 par Ray Oldenburg, 
professeur émérite de sociologie urbaine à l’université de Pensacola en Floride, 
se distingue du premier lieu, sphère du foyer, et du deuxième lieu, domaine du 
travail. Il s’entend comme volet complémentaire, dédié à la vie sociale de la com-
munauté, et se rapporte à des espaces où les individus peuvent se rencontrer, se 
réunir et échanger de façon informelle.

Oldenburg insiste sur la nécessité du troisième lieu et déplore son déclin à 
l’issue de la Seconde Guerre mondiale, avec le développement des « automobile 
suburbs » américaines, banlieues tentaculaires sans véritable épicentre, où l’usage 
quotidien de la voiture régit la vie et éloigne les individus les uns des autres. Ces 
nouvelles configurations urbaines ont fait imploser les anciens rituels sociaux qui 
prenaient autrefois place à l’église, au marché ou dans les commerces de proxi-
mité. L’individualisation des modes de vie a conduit à l’étiolement du lien social.

Dans son ouvrage 4, le sociologue passe en revue nombre de troisièmes lieux 
(anciennes piazzas italiennes, biergarten allemands, pubs anglais, parcs, etc.) et 

1. Pour une description plus détaillée et illustrée d’exemples, lire le mémoire d’études de DCB 
(Enssib, 2009) de Mathilde Servet, « Les bibliothèques troisième lieu ».  
www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/document-21206
2. www.ifla.org/files/hq/papers/ifla75/103-lunden-fr.pdf
3. La bibliothèque n’est pas la seule à s’être emparée du concept de troisième lieu qui rencontre 
aujourd’hui aux États-Unis un succès considérable. Il a été notamment récupéré par Starbucks 
et de nombreuses autres enseignes commerciales qui s’en réclament, bien qu’ils n’en soient pas 
d’après Oldenburg, fondateur du concept.
4. Ray Oldenburg, The Great Good Place : Cafes, Coffee Shops, Bookstores, Bars, Hair Salons, and 
Other Hangouts at the Heart of a Community, Marlowe & Co, 1989 (3e édition : 1999).

Mathilde Servet
Bibliothèque nationale de France
mathilde.servet@yahoo.fr

Titulaire d’une maîtrise de littérature et 
civilisations étrangères en allemand, d’un 
master livre et savoirs, Mathilde Servet, 
conservateur d’État des bibliothèques, 
est chef de projet numérisation à 
la BnF. Elle s’intéresse en parallèle 
aux bibliothèques troisième lieu et 
intervient ponctuellement en tant que 
consultante, notamment auprès de 
l’agence d’architecture Loci Anima pour 
la future médiathèque d’Angoulême et de 
l’agence d’ingénierie culturelle abcd pour 
le « troisième lieu » de Thionville.

une nouvelle génération  
d’établiSSeMentS culturelS
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que autour duquel s’articule leur 
existence quotidienne, qui les 
enracine dans la communauté et 
éveille en eux un sentiment d’ap-
partenance. Le troisième lieu est 
véritablement composé par ses 
usagers, qui lui donnent sa ri-
chesse. En son sein s’opère une 
regénération du lien social. C’est 
un des rares lieux où l’on peut 
être soi-même sans peur d’être 
soumis au jugement d’autrui. La 
chaleur humaine et la joie de vivre 
imprègnent son atmosphère.

• L’œcuménisme	social
L’individu en retire de mul-

tiples bénéfices personnels. Les 
troisièmes lieux sont garants de 
nouveauté et invitent à vivre une 
expérience inédite, brisant la mo-
notonie du quotidien. Ils entre-
tiennent la sensation d’aventure, 
d’excitation, d’inconnu. Agréga-
teurs de populations variées, ils 
décuplent les possibilités de ren-
contres et génèrent une forme 

« d’œcuménisme social ». Terreau fécond de sociabilités 
diverses, ils offrent une perspective différente sur l’exis-
tence, s’inscrivant en faux contre les comportements indi-
vidualistes. Ils agissent comme un stimulant moral, ce qui 
leur confère des vertus thérapeutiques. En outre, le réseau 
de connaissances du troisième lieu n’est pas contraignant, 
car il fonctionne sur la base du volontariat. Cette forme de 
compagnonnage à la demande permet de lever le « para-
doxe de la sociabilité » : l’individu peut s’engager à sa guise 
dans des interactions avec les autres, sans souscrire aux 
règles qui régissent habituellement les relations plus inti-
mes. Le troisième lieu facilite ainsi un mode d’affiliation 
plus occasionnel et informel.

• Un	cadre	propice	au	débat
Il est pour Oldenburg des bienfaits encore plus nobles

qu’il qualifie de « greater goods ». Les troisièmes lieux revê-
tent une fonction politique. Ils encouragent l’épanouisse-
ment de l’esprit démocratique en offrant un cadre propice 
à l’échange, aux débats publics 6. Oldenburg rappelle le rôle 
des tavernes dans l’histoire américaine, faisant office de fo-
rums, ouverts à l’ensemble de la population, où confron-
tations d’idées et positions communes nourrissaient l’opi-
nion locale et collective. Pour le sociologue, la télévision a 
dépossédé les individus de leur rôle participatif à la vie col-
lective. Les troisièmes lieux peuvent contribuer à restaurer 
l’engagement politique en favorisant l’association. Cette vi-

6. On pourrait lire dans la notion de troisième lieu une accointance 
avec l’acception de l’espace public d’Habermas, cependant le troisième 
lieu se veut résolument le fait de tous et non l’apanage d’une élite 
bourgeoise éclairée comme dans l’acception du philosophe allemand.

identifie le café à son expression 
la plus aboutie 5. L’approche d’Ol-
denburg s’apparente à la démar-
che de l’École de Chicago, courant 
sociologique qui appréhende la 
ville comme un laboratoire social 
et explore les rapports entre agen-
cements de l’espace et phénomè-
nes sociaux, entre ville et société.

Oldenburg a établi une typolo-
gie présentant les caractéristiques 
du troisième lieu :

• Un	espace	neutre	et	vivant
Il se veut un espace neutre,

propice à un échange informel 
entre tous les membres de la 
communauté, procurant des op-
portunités de rencontres autres 
que celles possibles dans les 
sphères privée ou professionnelle. 
Ces espaces agissent comme ni-
veleur social où les individus se 
positionnent sur un même pied 
d’égalité. La conversation et le 
partage de moments agréables 
avec les autres constituent l’attrait 
principal de ces lieux. En adéquation avec ces pratiques, 
l’ambiance du troisième lieu est généralement joyeuse et 
vivante, marquée par la curiosité, l’ouverture et le respect 
de l’autre. Le caractère enjoué du troisième lieu l’apparente 
à une grande aire de jeux. Son accessibilité le caractérise 
également : une large amplitude horaire et une localisation 
appropriée en font un endroit aisément abordable.

• Un	lieu	d’habitués
Les troisièmes lieux agissent comme « facilitateur so-

cial » et permettent de rompre la solitude ou de contrer 
l’ennui. On peut s’y rendre spontanément avec la certitude 
de se retrouver en bonne compagnie, entouré d’habitués. 
Leur environnement est marqué par la simplicité, mettant 
les gens à l’aise, les invitant à s’approprier le lieu facile-
ment. Les troisièmes lieux offrent un cadre confortable et 
douillet, dans lequel les individus ont envie de séjourner 
plus longuement que dans certains établissements com-
merciaux qui incitent au passage rapide des clients d’une 
boutique à l’autre.

• Comme	à	la	maison…
La convivialité y régnant rapproche leur atmosphère de

celle du foyer, en fait de véritables home away from home. 
Cinq éléments confortent le troisième lieu dans sa parenté 
avec le foyer et surpassent parfois celui-ci en matière d’am-
biance. Ainsi, il procure aux individus un ancrage physi-

5. Ceci n’est pas sans rappeler Une certaine idéee de l’Europe de George 
Steiner où les cafés, présentés comme les descendants de l’agora 
grecque ou du forum romain, participent, selon l’auteur, de l’essence de 
la culture européenne.

“Les troisièmes 
lieux revêtent une 
fonction politique 

et encouragent 
l’épanouissement 

de l’esprit 
démocratique en 
offrant un cadre 

propice à l’échange, 
aux débats 
publics”
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Les bibliothèques troisième lieu :

prenant l’exemple d’une des bibliothèques de Chicago 8. Il 
y voit un nouveau troisième lieu, un espace vibrant d’activi-
tés, « une partie active et responsable de la communauté », un 
agent de changement 9.

Ce constat n’est pas isolé. D’autres, sociologues, urba-
nistes ou bibliothécaires, trouvent cette association per-
tinente, notamment l’historien britannique des bibliothè-
ques, Alistair Black, pour qui la bibliothèque a toujours 
opéré comme un troisième lieu : « Aux côtés d’autres éta-
blissements de la vie de tous les jours, où l’on peut traîner et se 
détendre, à l’instar des cafés, librairies, tavernes, lunch clubs 
et centres communautaires, elles [les bibliothèques] ont his-
toriquement témoigné des qualités essentielles propres au “troi-
sième lieu” : elles représentent des endroits neutres, gommant les 
clivages sociaux, plutôt sans prétention, communautaires ; elles 
constituent des territoires familiers, confortables, accessibles, 
qui favorisent l’interaction, la conversation (dans certaines li-
mites) et une ambiance enjouée ; elles sont fréquentées par des 
“habitués” et font fonction de second chez-soi, soulageant les 
individus du train-train quotidien, procurant réconfort et dis-
traction.»

8. Robert Putnam voit dans cette bibliothèque un lieu privilégié pour 
les membres de la collectivité, un espace de rencontre et d’échange qui 
opère selon lui comme le battement de cœur de la communauté. Dans 
son ouvrage intitulé Better together (voir note suivante), il liste au côté 
de cet établissement des structures (club de danse, église, syndicat…) 
propices à l’éclosion du capital social.
9. Robert Putnam, Lewis Feldstein, Donald Cohen, Better together. 
Restoring the American Community. Simon & Schuster, 2003, p. 50.

sion renvoie à celle de Tocqueville, qui avait été frappé par 
la vitalité des réseaux américains, pas nécessairement due 
à des rassemblements organisés, mais plutôt à des rencon-
tres improvisées, informelles. En outre, l’engagement des 
individus pour la communauté renforce leur sentiment de 
cohésion et fait des troisièmes lieux des promoteurs de va-
leurs positives. Respect, tolérance, ouverture et bienséance 
y sont tacitement de mise. Les troisièmes lieux neutralisent 
ainsi les comportements déviants, tout en offrant la pos-
sibilité de se décharger d’émotions négatives. Espaces de 
plaisir et de détente, ils nourrissent le sentiment identitaire 
et suppléent au déficit actuel de rites. Ce faisant, ils opèrent 
comme des avant-postes du domaine public et garantissent 
une forme d’environnement sécurisé et protégé.

Le concept appliqué aux bibliothèques

Si Oldenburg ne répertorie pas la bibliothèque au 
nombre des troisièmes lieux dans ses ouvrages, un autre 
sociologue, Robert Putnam, qui a fortement contribué à la 
médiatisation du capital social 7, n’hésite pas à le faire en 

7. Le capital social se rapporte chez Putnam au développement de 
réseaux sociaux, aux liens de réciprocité, d’assistance mutuelle et 
de confiance entre individus qui peuvent constituer pour eux et la 
collectivité un gain social important. Le capital social favorise un 
sentiment d’appartenance communautaire.

Le	Fil	rouge,	bibliothèque	de	Hjoerring	au	Danemark.	Photo	:	Jacob	Bøtter	(sur	Flickr)
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Réaliser 

un ouvrage 

respectueux de

l’usage à servir

AXE
1

GUIDE DE SENSIBILISATION À LA PROGRAMMATION

Un lieu propice aux activités des personnes qui 
le fréquentent est un lieu réussi dont on peut 
légitimement être fier. Un maître d’ouvrage qui vise
l’établissement d’un tel lieu peut-il faire autrement
que placer au cœur de sa démarche la question de la
destination de l’ouvrage?

Une fois réalisé, l’ouvrage s’impose
durablement à celui qui l’utilise
L’ouvrage une fois réalisé dicte pour partie l’usage qui
en est fait : il permet ou pas, facilement ou non, tel ou
tel service que l’on veut lui voir rendre. Il a sa propre
logique qui, de fait, se propose ou s’impose à celui qui
en fait usage : par son système de circulation, la confi-
guration de ses espaces, les conditions de confort qu’il
offre, ses principes constructifs,… C’est pourquoi, dès
l’origine et tout au long du projet, il est essentiel de 
préparer le futur ouvrage aux usages qu’il devra servir.
C’est là le rôle de la programmation qui permet de 
définir, pas à pas, une préfiguration de l’usage qui sera
fait de l’ouvrage, de la manière dont on en usera.

Préfigurer l’usage implique de 
définir le service à rendre
La vocation générale de l’ouvrage (une école, une 
crèche, …) est l’expression de la vision d’un maître
d’ouvrage pour un service qu’il doit ou a jugé opportun
de dispenser à la population d’un territoire donné. 

MIQCP_PROGRAM_EXE_v5.qxd  27/06/08  18:55  Page 14
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A partir de cette orientation générale, le service à rendre
et les moyens qui lui sont associés doivent être définis
dans le cadre d’un “projet de vie” ou “projet de service”
dans le but d’en garantir la qualité. Ainsi sera-t-on
amené à réfléchir à l’organisation du service, à la 
composition du personnel qui doit être prévu, aux 
différentes modalités de la relation des utilisateurs avec
les usagers, et à tous les aspects qui conditionnent la
qualité du service à rendre, y compris ceux qui ont trait
aux notions de bien-être, de confort ou de bien vivre.

La démarche de programmation permet de préciser les
intentions initiales du maître d’ouvrage : elle le conduit à
s’assurer de la pertinence du service envisagé et joue ainsi
à rebours en revenant sur les propositions de départ.

L’usage se matérialise dans l’ouvrage
Ainsi donc, le maître d’ouvrage exprime-t-il sa manière
de concevoir l’activité envisagée - qu’est-ce selon lui
qu’une école, une mairie, une bibliothèque,… ? -concepts
qu’il est le seul habilité à définir, même s'il n'est pas un
“spécialiste”, même si pour cela il est amené à dialoguer
avec des personnes compétentes pour clarifier ses
idées et sa demande.

Par la programmation, le maître d’ouvrage se consacre
à préfigurer la vie dans le futur ouvrage avec l’objectif
que cette préfiguration “passe dans les murs”. Ainsi
l’ouvrage héritera de la vision du maître d’ouvrage car
elle sera traduite par le concepteur en une organisation
spatiale qui s’imposera. Par cette matérialisation de
l’usage dans l’ouvrage, le maître d’ouvrage se trouve
engagé dans la définition de celui-ci.

Grâce à la programmation, le maître
d’ouvrage peut faire en sorte que 
la définition de l’ouvrage intègre
son projet d’usage.
Le maître d’ouvrage doit connaître ce qui marche et 
ce qui ne marche pas dans son organisation, pour 
garder le meilleur et améliorer ce qui le demande. Il doit
aussi, dans toute la mesure du possible, anticiper les
besoins à venir. 

RÉALISER UN OUVRAGE RESPECTUEUX DE L’USAGE À SERVIR

LEXIQUE

OOuuvvrraaggee : tout objet construit ou aménagé, qu’il soit bâtiment
ou partie de bâtiment, site regroupant plusieurs bâtiments,
ouvrage d’art, espace public, infrastructure, etc.
UUssaaggee : terme utilisé dans ce guide de manière générique pour
évoquer tous les aspects de l’utilisation pratique et symbolique
d’un ouvrage. Il englobe et équivaut, en approximation, aux
diverses notions d’utilité, fonctionnalité, besoin ou fonction,…
aussi utilisées. La question de l’usage est l’objet essentiel, le
cœur de la programmation.
UUttiilliissaatteeuurr : Toute personne ayant vocation à exploiter tout ou
partie des fonctionnalités de l’ouvrage.
UUssaaggeerr : Toute personne bénéficiant de tout ou partie des 
services proposés par l’utilisateur de l’ouvrage.

MIQCP_PROGRAM_EXE_v5.qxd  27/06/08  18:55  Page 15
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Il peut ainsi parvenir à dresser un état des besoins géné-
rés par les objectifs généraux de son projet. Préfigurer
ainsi l’usage à venir, objectif central de la programmation,
est une tâche beaucoup plus complexe qu’il n’y paraît au
premier abord, une tâche qui appelle de la part de toutes
les personnes impliquées autant de lucidité que de
modestie. Pour autant la difficulté de l’exercice ne justifie
pas, bien au contraire, qu’on en fasse l’économie.

L’utilisation quotidienne d’un ouvrage tend à gommer ses
imperfections : on adapte les modalités de l’activité aux
ressources offertes par les “murs” existants en occultant
au fil du temps qu’on devrait faire autrement pour que
l’activité se déroule correctement. Et c’est naturel, car on
ne peut pas être sans cesse dans un processus de remise
en cause. Mais, le jour où un projet est mis en route, 
alors la “mise à plat” de toutes les questions, de tous 
les aspects fonctionnels, est salutaire : elle oblige à une 
vraie prise de conscience. De ce point de vue, la visite
d’ouvrages similaires peut jouer un rôle déterminant car
elle facilite cette prise de conscience.

Par la programmation, le maître d’ouvrage peut définir la
situation d’usage qu’il souhaite et contribuer ainsi à ce
que l’ouvrage à réaliser offre les conditions matérielles
requises.

GUIDE DE SENSIBILISATION À LA PROGRAMMATION

TÉMOIGNAGES

LL’’oobbjjeeccttiiff  ::  uunn  eessppaaccee  eenn  aaddééqquuaattiioonn  aavveecc  llee  sseerrvviiccee
vviisséé……
“L’espace est fondamental pour les services qu’on rend.” Mme.
Marie-Françoise Bisbrouck
“Générer un plaisir de vie, c’est du ressort de la maîtrise d’ou-
vrage.” M. Philippe Druon
“Fonder un projet, c’est fonder un projet de vie. Les agents du
milieu hospitalier le savent bien, eux qui sont rompus à l’exer-
cice du projet de service. On devrait adopter les mêmes réflexes
pour tout projet.” M. Philippe Joncoux et Mme. Sophie Petrault

…… mmaaiiss  ssuurrttoouutt  uunn  eessppaaccee  aauu  sseerrvviiccee  ddeess  ggeennss  qquuii
ll’’hhaabbiitteenntt..
“Il s’agit de construire l’équipement le plus adapté possible à 
la manière dont les gens vont vivre et fonctionner dans ce 
bâtiment. Il faut adapter le produit architectural, plus qu’à
l’usage (s’il est envisagé de manière abstraite), aux personnes
(c’est plus concret, plus précis, mais aussi plus difficile). Le 
risque, c’est d’éliminer l’usager.” M. Maurice Barth
“Dans la mesure où nous ne sommes pas des maîtres d’ouvrage
professionnels, chacune de nos opérations est dédiée à un
objectif qui passe forcément par la satisfaction des utilisateurs
finaux.” M. Christian Legand
“Autrefois, dans l’immobilier d’entreprise, les grands groupes
construisaient pour eux mêmes. Aujourd’hui le chef d’entreprise
a plutôt tendance à s’adresser à un promoteur. Celui-ci livre
alors un produit immobilier qui correspond au marché. Et, au fil
des études, la maîtrise d’œuvre se retrouve coincée dans un
cadre prédéfini par une commande strictement immobilière,
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RÉALISER UN OUVRAGE RESPECTUEUX DE L’USAGE À SERVIR

Ecueils et fausses pistes

SSee  ccoonntteenntteerr  dd’’uunn  ééttaatt  ddeess  bbeessooiinnss  iinnaacchheevvéé,, vvooiirree  eenn  ffaaiirree
ll’’ééccoonnoommiiee

Si l’état des besoins est non abouti ou erroné, si un accord n’est
pas trouvé dans le cadre des études de programmation, si des
désaccords subsistent entre maître d’ouvrage et utilisateurs 
par exemple, le maître d’œuvre se retrouvera, en phase de
conception, face à des demandes contradictoires qui peuvent
conduire à une situation de blocage ou des choix de conception
inappropriés. Se dire “qu’on construit et qu’après on verra 
comment on utilisera le bâtiment” c’est s’exposer à la mise 
en place de fonctionnements incohérents donc insatisfaisants 
et coûteux à corriger.

A fortiori, se passer d’un état des besoins parce qu’on pense
“savoir ce qu’on veut”, c’est prendre le risque de ne pas bien
asseoir ses choix et de les voir remis en cause ultérieurement
parce qu’ils n’ont pas fait l’objet d’études alternatives.

Contourner le questionnement de l’usage par un recours 
exagéré à la notion de polyvalence de l’ouvrage constitue une
autre manière de ne pas aboutir l’état des besoins. “A vouloir
tout faire, on ne peut finalement rien faire”, telle pourrait être la
formule pour résumer les attentes tous azimuts que certains
maîtres d’ouvrage nourrissent pour leur projet. On préfèrera 
le terme de “plurivalence”, un espace pouvant avoir plusieurs
usages à condition que les exigences de chacun d’entre eux
aient été prises en compte dans le cadre de la démarche de 
programmation.

sans rapport avec une réalité d’usage. Elle étudie alors un 
projet d’immeuble en blanc, jusqu’à ce que le promoteur trouve
preneur. C’est à ce moment là qu’elle personnalise le projet, en
impactant les desiderata des utilisateurs.” M. Jacques Challe
“Il me semble que la démarche de programmation devrait
recouvrir également, dans le cas d'un édifice public, une
réflexion forte relative au fonctionnement au quotidien du futur
bâtiment, c'est-à-dire mentionner clairement le nombre et la
qualification des personnels qui seront appelés à faire fonction-
ner le nouveau bâtiment ; en effet, on sait bien que, finalement,
cela ne coûte pas tellement cher de construire, mais que le plus
coûteux sera toujours de faire fonctionner le bâtiment. Faute 
de cette prévision sur l'augmentation du nombre et de la 
qualification des personnels, qui doit alerter le maître d'ouvrage
bien en amont, trop d'équipements voient en effet, après
reconstruction, leurs horaires d'ouverture au public diminuer,
au lieu de s'accroître, et le bel objet construit n'est ouvert au
mieux que 25 ou 30 heures par semaine au public!” Mme.
Marie-Françoise Bisbrouck

CCee  qquuii  ffaaiitt  ddee  ll’’uussaaggee  uunnee  eexxiiggeennccee  ddoonntt  llee  mmaaîîttrree
dd’’oouuvvrraaggee  eesstt  llee  sseeuull  ggaarraanntt..
“Finalement, souvent, la pensée des maîtres d’ouvrage est
sous-tendue par l’idée que l’usage est de la responsabilité de
l’architecte : ils lui imputent des couloirs trop longs, une 
déficience en surfaces d’entretien, un manque de convivialité,
etc. Mais comment celui-ci pourrait-il deviner et anticiper sur la
vie de l’équipement ? L’architecte devrait donc être ce caméléon
supra conscient capable de changer de peau comme de projet ?”
M. Philippe Joncoux et Mme. Sophie Petrault

TÉMOIGNAGES (SUITE)
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NNee  ppaass  êêttrree  eenn  ““pphhaassee”” aavveecc  ll’’uuttiilliissaatteeuurr  eett  lleess  uussaaggeerrss  dduu
ffuuttuurr  oouuvvrraaggee

La définition de l’usage à servir n’est pas exempte de pièges :
le risque existe qu’un fonctionnement soit très bien défini mais
qu’il ne corresponde pas aux attentes ou capacités de l’utilisa-
teur ou de l’usager : le manque de personnel peut empêcher une
présence permanente à un accueil général, par exemple.

La prise en compte des besoins des utilisateurs et des usagers
apparaît souvent comme un facteur inflationniste pour les
dépenses à engager. Une tentation peut alors être d’éviter leur
contact au risque de passer à côté de certains enjeux du projet.

Pour éviter les dysfonctionnements et les insatisfactions, il faut
forcément tenir compte des utilisateurs et des usagers mais non
sans se méfier des stéréotypes.

FFaaiirree  uunn  ééttaatt  ddeess  bbeessooiinnss  ssaannss  pprreennddrree  ssuuffffiissaammmmeenntt  
ddee  rreeccuull

Il existe une vraie difficulté à prendre du recul vis-à-vis de sa
propre situation : être impliqué, cela conduit, consciemment ou
plus encore inconsciemment, à envisager l’étude de son propre
point de vue (celui d’un service parmi d’autres, d’un utilisateur
parmi d’autres, …) aux dépens de l’ensemble.

GUIDE DE SENSIBILISATION À LA PROGRAMMATION

“Le maître d’ouvrage qui se révèle à lui-même ce qu’il attend,
rentre dans un principe de réalité et fait le deuil de la vision idéale
qu’il pouvait avoir a priori du projet.” M. Jean-François Munier
“C’est une évidence : tout produit nécessite une étude amont 
la plus large possible, pour obtenir un produit adapté à son
objectif et aux aspects économiques.” M. Jean-François Munier
“Il y a une direction dans un projet, une ligne qu’il faut garder
jusqu’à la fin. Il faut être capable de dire que si tel aspect du 
programme est modifié par le projet de construction alors ça
implique telle conséquence du point de vue de la fonctionnalité.”
Mme. Marie-Françoise Bisbrouck
“Un maître d’ouvrage ne peut reprocher à un maître d’oeuvre de ne
pas lui donner ce qu’il n’a pas demandé ou d’avoir fait, à sa place, un
choix qui lui appartenait mais qu’il n’a pas formulé.” M. Maurice Barth
“En bout de course, l’usage peut rester sur le dos des élus et sur
celui des citoyens !” M. Philippe Druon

CITATION
“La connaissance des pratiques sociales afférentes à l’objet à
programmer est sans aucun doute une condition préalable à la
détection/compréhension des attentes sociales et à l’écoute des
demandes des maîtres d’ouvrage, des utilisateurs et des usa-
gers. Mais cette écoute nécessaire ne saurait être naïve. Elle
devra se défier des représentations et des stéréotypes véhiculés
par les acteurs entendus, comme de leurs intérêts ou obligations
de position, en sorte d’éviter les dérives vers des économies ou
dépenses impertinentes ou faire de fausses ou impraticables
innovations”. Jacques Allégret, sociologue. Lettre de l’Institut de
Programmation en Architecture et Aménagement. Mai 1999.

TÉMOIGNAGES (SUITE)
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RÉALISER UN OUVRAGE RESPECTUEUX DE L’USAGE À SERVIR

Le futur utilisateur de l’ouvrage, parce qu’il vit au quotidien des
situations auxquelles il s’est adapté, peut omettre de remettre
en cause certains dysfonctionnements, à l’image des archives
qui demandent toujours plus de place faute d’une gestion 
adéquate !

Par ailleurs, demander à la personne en charge des études 
de programmation de transcrire les desiderata de la maîtrise
d’ouvrage sans lui laisser la possibilité d’apporter son regard
critique c’est, de la part de la maîtrise d’ouvrage, perdre 
la richesse d’apports extérieurs et de regards croisés. En 
effet, le programmiste peut apporter des idées alternatives au
maître d’ouvrage, idées que celui-ci n’avait pu envisager pour
diverses raisons.

En conclusion, l’important est que la programmation
dresse l’état des besoins et définisse le projet de vie
qui présidera à l’édification de l’ouvrage en prenant
du recul, en analysant voire en remettant en cause si
nécessaire les besoins exprimés spontanément.
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DOCUMENT 3
«  Le projet de construction » (extrait) – caue92.fr – consulté le 9 avril 2015
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Habitat et autogestion / L’exemple de l’Allemagne
Comme l’écrit Günther Uhlig dans la revue Archplus Nr. 176/177, Habiter. Qui, avec qui, où, comment, pourquoi : « Les « Neuen Baugruppen » 

(Nouvelles constructions groupées) sont un des phénomènes les plus intéressants aujourd’hui pour la construction de logements en villes.» Ce 

phénomène, s’interroge l’auteur M. Heyden, est-il simplement le prolongement d’autres projets alternatifs plus anciens, à l’instar des mouvements 

sociaux se muant en Parti des Verts ? Est-il le résultat d’une politique communale et de l’apparition des collectifs d’habitations dans les années 

80 ? Ou bien ne prépare-t-il pas quelque chose de nouveau, dépassant cet héritage, qui pourrait introduire un virage dans la crise du logement ? 

«Vivre demain dans nos luttes d’aujourd’hui» Slogan autogestionnaire des années 70

L’atelier d’architecture autogérée
(aaa) prépare depuis l’été 2008 une 
stratégie participative d’éco logie 
urbaine (Projet RURBAN) qui veut 
explorer – avec les partenaires du 
projet et les personnes qui veulent 
s’impliquer dans sa  réalisation 
concrète  – les potentialités d’adap
 tation de nos villes et de nos modes 
de vie face aux enjeux climatiques, 
économiques, énergétiques et 
culturels actuels.

Cette stratégie est ouverte à toute contribution 
et c’est pourquoi nous l’accom pagnons  
d’une série de rencontres-débats (LUP – 
rurban), pour approfondir les modalités 
concrètes de sa mise en place, pour échanger  
et apprendre à partir d’autres expériences 
développant des problématiques proches.

DOCUMENT 4 

LUP
 

 # 13
parution ponctuelle de l’atelier d’architecture autogérée – aaa

Dans les chiffres publiés récemment, on 
remarque au niveau national (ndlr : en Alle-
magne), un intérêt grandissant pour les formes 
d’autodétermination et de communautés dans la 
question de l’habiter. 

De 2002 à 2007, on compte à Hambourg 
plus de 50 projets d’habitations, environ 600 
logements dans des « Mietergenossenschaf-
ten » (coopératives de locataires) et 400 dans 
des « Wohneigentümergemeinschaften »(WEG) 
(propriétés collectives). En Allemagne du Sud, à 
Tübingen, ainsi qu’à Fribourg, dans la région de 
Breisgau, le développement de la ville se fait pour, 
avec, et à travers ces habitations groupées depuis 
les années 90. 

A Tübingen, environ 110 projets d’habitation 
(500 logements) sont nés, projets de rénovations 
mais surtout de bâtiments neufs, à l’emplacement 
d’anciennes casernes. Pour les nouveaux quar-
tiers de Fribourg, Vauban, Risefeld, on dénombre 
210 projets. 

A Berlin, cela se passe différemment avec 
plus de 400 projets dont 300 sont nés des mou-
vements des années 80 et du début des années 
90 pour un habitat autodéterminé et communau-
taire – souvent issus d’une occupation «illégale» et 
en rapport avec le renouvellement des quartiers 
industriels du Gründerzeit (époque des fonda-
teurs au 19e siècle) – dans une volonté valorisée 
d’efforts individuels quant à la construction. 

Mais, depuis le début des années 2000, des 
projets notables sont réalisés : on voit qu’une cen-
taine de projets parmi les plus récents naissent et 
se développent sans l’aide de l’Etat. 

Cela doit changer. Et cela devrait changer. 
Non seulement dans la capitale, mais également 
au niveau national. Car la liste des villes et des 
régions, dans lesquelles des gens de tout âge 
vivent ou aspirent à vivre de manière autogérée 
ou en communauté, s’allonge. 

Finalement ces gens se consacrent de plus 
en plus avec cet habitat à la question “ Comment 
allons-nous habiter ?” et cela avec insistance, 
dans toute l’Allemagne.

… de la Kommune 1 (expérience en 1967 
de vie communautaire), combats autour des 
maisons et autoconstructions

Mais que peut bien signifier cet «habiter» 
autodéterminé et géré par la communauté ? Il faut 
comprendre par cela la libre disposition de soi-
même et la libre participation quant à l’habitat et 
à son environnement, ainsi que son organisation 
en tant que groupe. 

Puisque cette forme d’habitation présente 
des particularités, au regard des ménages à une, 
deux personnes ou en famille, ainsi qu’au regard 
du marché de la propriété et de la location, on 
parle alors de projets d’habitation. Ces derniers 
seraient issus d’une riche tradition au même titre 
que les jeunes coopératives d’habitations (ou de 

location), les projets variés de maison lors d’oc-
cupations ou les campements d’autos, de poids 
lourds ou de caravanes. 

Selon les règlements, on crée des commu-
nautés ou des maisonnées avec, notamment si 
ceux-ci y tendent, « des habitations pour les plus 
âgés » ou des « habitations mixant les généra-
tions ». 

Pendant ce temps, une commune ou une 
entreprise parmi d’autres agit en conséquence: 
par exemple, à travers la cession gratuite ou favo-
rable pour des espaces de communautés pour 
les plus âgés ou le soutien pour des projets de 
logements intergénérationnels. 

… en passant par les « Baumgemeinschaf-
ten » (communautés de construction) et les « 
Baugruppen » (groupes de construction) 

Dans ces communautés ou ces groupes, les 
gens se réunissent autour d’un projet d’habitation 
sans passer par un courtier ou par un promoteur 
immobilier et de ce fait, ils peuvent, grâce à leur 
propre travail, parvenir plus favorablement à l’ac-
cession d’une propriété collective (WEG). 

Cette voie permet, au-delà d’une organisa-
tion autogérée des espaces d’habitat et de voi-
sinage, une forme de constitution d’un capital 
en prévision de la retraite. Sans capital propre, 
qui représente habituellement environ 25 à 30% 
de la somme totale, il n’est pas possible d’em-
prunter. A cela s’oppose maintenant le fait que 

Les intervenants #13
Mathias Heyden est activiste, charpentier et 
architecte, co-fondateur du projet d’habitat 
communautaire K77 à Berlin, dans lequel il 
s’investit de 1992 à 2002, en tant qu’acti-
viste politique, travailleur culturel, habitant, 
artisan, concepteur et constructeur. C’est 
aujourd’hui un des acteurs principaux de 
l’ISPARA, l’Institut pour des Stratégies d’Ar-
chitecture Participative et d’Appropriation de 
l’Espace. 
Le K77 est un de ces projets expérimentant 
une manière de s’approprier l’espace par 
une pratique autogérée et non-spéculative. 
Ce projet d’habitat se situe à Berlin-Penz-
lauer Berg dans la Kastanienalle 77. Né 
d’une action temporaire et artistique, ce pro-
jet s’est transformé peu à peu pour devenir 
un lieu de vie et de réflexion développant une 
approche durable, soutenable et holistique 
dans une volonté de démocratie directe. 

laboratoire urbain participatif
07-05-2009  au 56 rue Saint-Blaise, Paris 20e 
Série de présentations-débats autour du projet RURBAN, 
une stratégie participative d’écologie urbaine,  
une invitation à habiter différemment entre la ville  
et la campagne

«Berlin, Habiter selon ses propres modes de vie ! Stratégie communautaire pour une ville de locataires» 
A gauche : photographie de la Köpenicker Strasse  (Mathias Heyden, Berlin, 2007)
A droite : couverture d’un ouvrage de l’institution Heinrich Böll et de Mathias Heyden 
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Eco Habitat Groupé est une association fondée en 
1977 sous le nom de Mouvement pour l’Habitat Groupé 
Autogéré qui s’était fixée dès le départ pour objectif de 
promouvoir ce type d’habitat notamment dans le secteur 
locatif. Ce mouvement se veut être un réservoir d’expé-
riences, mais également un soutien aux projets portés 
par les habitant.

http://www.ecohabitatgroupe.fr 

Quelques projets exemplaires :  

Au même titre que les « Wohnen im Alter », il existe en 
France quelques projets d’habitat groupé pour personnes 
âgées à l’exemple de la maison des Babayagas à Mon-
treuil (93) basée sur des principes d’autogestion, de 
solidarité, de citoyenneté et d’écologie. 

http://www.lamaisondesbabayagas.fr 

L’histoire du Viel Audon peut refléter une de ces expé-
rimentations entreprises en France. Il s’agit de la res-
tauration d’un village en ruine par un groupe faisant du 
chantier une expérience à part entière. C’est aujourd’hui 
le lieu de nombreux stages et formations se prêtant à 
l’accueil des enfants et des ados, mais également un lieu 
de repos et de découvertes pour les adultes.

http://vielaudon.free.fr/

Le projet Zelda est un projet d’achat d’un 
Paris via une structure collective pour mettre en
un espace de pratique de l’autogestion. Il s’agir
lieu géré collectivement entre associations, ha
et autres usagers pour en faire non plus un esp
converge des luttes, mais constituer en lui-mê
forme de lutte avec pour principe l’anticapitalisme,
logie et la réappropriation de l’espace urbain.

http://clip.ouvaton.org/wiki/doku.php/zelda:l
sion_texte

Plus encore... un guide pratique de l’Habitat groupé en 
autopromotion disponible sur le site de Toits de choix -  
http://www.toitsdechoix.com/pages/habgroup/doc/
Auto_part_1001.pdf  - Un autre édité par la ville de Ham-
burg (en allemand) - http://www.baugemeinschaft.
org/download/baugemeinschaften_hamburg.pdf

Initiatives, projets et réseaux en cours, près de chez 
nous: HabitatCoop  (www.habitat.coop/) - le CLIP 
(http://clip.ouvaton.org) avec notamment les projets 
‘Chez Louise et Michel’ et ‘Zelda’ - Habitat Cité à Paris 
(www.habitat-cite.org)  - l’OPHEC  à Saint Denis (www.
ophec.com) - COAB (http://www.coab.fr/) - Hespère21 
(www.hespere21.fr) - Rurban (www.rurban.org)

participants
Ana Agnello, Avery Gordon, Bruno Berchenko, Claudia 
Berchenko,Elisa Bertagnini, Alain de Bianchi, Nicolas Bon-
nenfant, Antonin Burgeat, Sara Carlini, Louis Coulange, 
Camille Dandelot, Anne-Lise Déhée, Michel Druilhe, Sophie 
Durand, Thomas Gronud, Mathias Heyden, Florian Kossak, 
Thibault Labat, Khadidja Mamou, Nolwenn Marchand, Alice 
Materia, Chris Newfiled, Valeria Pagani, Constantin Petcou, 
Doina Petrescu, Sophie Popot, Anne Querrien, Gabriel Revi-
ron, Alexandre Roemer, Dominique Schatz, Typhanie Sco-
gnamiglio, Isabelle Siegel, Corentin Siguier, Gaëlle Terivisien, 
Romain Vignes

glossaire
Approche holistique : approche consistant à 
remettre en question un certain fonctionnalisme 
ambiant pour y opposer une vue «complète». Il s’agit 
en fait de lutter contre la fragmentation d’un fait pour 
tenter d’en comprendre la totalité et la complexité. 
Cette approche s’oppose en ce sens au réduction-
nisme. Dans cette idée, un homme ne peut pas être 
réduit à une compétence, à une fonction, à un carac-
tère ou à un diplôme. On ne peut dissocier chaque 
partie d’un tout, il faut en comprendre la complexité.

Baugruppen (groupe de construction) : ce mot 
désigne un collectif de futurs propriétaires qui se 
regroupent pour faire appel à un architecte/ maître 
d’oeuvre afin de concevoir un groupement d’habitation 
collectif. A l’inverse on peut également trouver des 
groupes d’architectes qui cherchent à rassembler en 
baugruppe plusieurs futurs propriétaires autour d’un 
projet conçu.

Démocratie directe : son objectif, au-delà des 
modalités de fonctionnement, est de permettre des 
prises de décisions directes sans obéir ni à un quel-
conque pouvoir, ni à un contrôle centralisé.  Il s’agit 
d’une modalité autogestionnaire de la démocratie 
qui confère à chaque individu le droit de s’exprimer. 
L’unanimité, le consensus ou la négociation sont en 
général préférés au vote comme modalité de prise de 
décision. La démocratie directe introduit le débat et 
la décision collective comme fondement du choix.

Economie partagée, ou économie de biens parta-
gés : théorie remettant en cause la propriété privée. En 
effet, la propriété a selon le droit romain trois compo-
santes : le droit d’user du bien, le droit de l’abîmer et 
de le droit d’en tirer profit. Or il s’agit ici d’abandonner 
les deux dernières composantes et donc, par-là, de 
repenser collectivement les rapports que nous avons 
aux biens. Avons-nous besoin d’être propriétaire exclu-
sif de tous les biens que nous utilisons ? Cela passe 
notamment par le développement d’une culture de la 
gestion commune et rejoint en certains points l’idée 
actuelle de simplicité volontaire.

Habitat groupé : terme générique désignant le choix 
de grouper des constructions incluant des notions de 
lien et de mise en commun. Différentes dimensions 
le caractérisent. La dimension spatiale où parties 
privatives et collectives sont définies par l’ensemble 
du groupe ; la dimension sociale qui tend à corréler 
épanouissement de la vie sociale et de l’individu ; la 
dimension volontariste ; la dimension philosophique 
qui se traduit par un projet commun ; la dimension 
autogestionnaire et la dimension temporelle permet-
tant une certaine souplesse de l’organisation interne 
selon les projets de chacun. On distingue aujourd’hui 
diverses familles qui peuvent se recouper dont l’ha-
bitat groupé en autopromotion (le groupe est maître 
d’ouvrage), l’habitat groupé en promotion classique 
(impulsé par un promoteur privé ou public), l’habitat 
groupé social, l’habitat groupé privé,  l’habitat coo-
pératif (avec pour principe la propriété collective) et 
l’éco-habitat groupé.

 «Le concept d’autogestion, aujourd’hui, c’est l’ouverture sur le possible.» Henri Lefebvre

– en particulier dans les « Mieterstädten » (ville de 
locataires) –des personnes intéressées aux reve-
nus stagnants voire en baisse ou qui ne possèdent 
qu’un petit capital propre se renseignent sur des 
projets d’habitat avantageux. Ainsi le désir et la 
nécessité de ces habitations communautaires se 
propagent dans toutes les couches sociales. 

… par les « Wahlfamilien » (Les familles 
d’élection), les habitations participatives et 
les voisinages urbains.

Un motif essentiel : le désir d’appartenir à une 
«communauté intentionnelle» et d’habiter un loge-
ment - pour célibataires, couples ou familles- au 
sein d’un univers quotidien fait de liens de voisi-
nage, de familiarité et d’amitiés diverses. 

Au-delà de l’échange et du voisinage dans son 

environnement direct, un nombre important des 
intéressés et des projets cherche, simultanément, 
des formes solidaires et sociales efficaces – et des 
pratiques formant de nouveaux réseaux sociaux, 
qui correspondent à la diversité grandissante des 
projets de vie de l’ensemble de la société. 

… à une forme plus large d’habitat ? 

Dans le contexte de la ville allemande, après 
un large abandon de la construction par l’Etat de 
logements sociaux (avec, par exemple, la réduc-
tion des programmes de production de logements  
sociaux et la privatisation des logements appar-
tenant aux services publics), prendre ses propres 
responsabilités et apporter son propre capital 
pour un projet d’habitat est la seule alternative 
possible. 

Jusqu’à quel point ces projets d’habitations 
dessinent notre avenir ? Nous ne pouvons pas 
le prédire. Il est cependant à souhaiter que ces 
formes de production d’habitats, mais également 
de communautés civiles bousculent le paysage 
actuel et permettent un autre développement de 
la ville comme de la région et ce de manière plus 
sociale. Les politiques, les administrations et les 
services du logement devraient voir le grand inté-
rêt qu’il peut y avoir à développer ces potentiels 
dans la ville et la région. 

Ainsi ces projets d’habitations développant 
une pratique politique pourraient être compris 
comme catalyseur de débat autour des politiques 
de l’habitat. Ils encourageraient et contribueraient 
alors au renforcement de la démocratie et cela de 
manière durable. 

Mathias Heyden (traduit de l’allemand par F. Huyghe)

De la non-propriété, l’exemple du K77
La chute du mur de Berlin en novembre 1989 a 
marqué le début d’un processus de redéfinition 
spatiale pour l’ensemble de la RDA : les biens 
anciennement nationalisés ont été majoritaire-
ment transférés à la propriété privée. Parallèle-
ment à cette évolution majeure, la plupart des 
urbanistes se sont largement engagés dans la 
reprise capitaliste des espaces anciennement 
socialistes. L’occasion rare de créer des sys-
tèmes radicaux et émancipateurs de propriété 
collective a rarement été exploitée. 

Le 20 novembre 1990, à la suite de trois jours de 
lutte dans les rues – après le passage en force du 
traité de réunification allemande – douze squats 
de la rue Mainzerstrasse dans un quartier de 
Friedrichshain (Berlin) ont été violement évacués 
par environ 4000 policiers et gardes-frontières, 
principalement ouest-allemands. 

Dans la même foulée, une politique visant à 
réprimer toute nouvelle tentative d’occupation a 
été mise en place. Dans ce contexte, un groupe 
d’étudiants issus de différentes disciplines de 
l’université des arts de Berlin, est intervenu par 
le 1.Mainzer Kunstausstellung: Vom Eindruck 
der Staatsgewalt auf die Netzhaut (1ère exposi-
tion mayençaise: De l’impression de la violence de 
l’État sur la rétine). La stratégie a consisté à rendre 
accessible et ainsi exposer au public, le temps 
d’un après-midi, un bâtiment intentionnellement 
détérioré par les ouvriers (dans le but d’empêcher 
toute occupation illégale).

Le 2. Mainzer Kunstausstellung - Von Hausbe-
setzerInnen und anderen Bösewichtern (2nd 
exposition mayençaise– Des squatteurs et autres 
vilains) a permis l’émergence d’une collaboration 
politico-artistique sur le long terme. 

Les participants organisèrent un collectif s’en-
gageant au travers d’activités multiples, dans 
la création d’espaces de vie et de travail perçus 
comme des laboratoires pour imaginer un avenir 
au-delà du socialisme et du capitalisme. 

A ce stade, il n’était pas encore possible d’habi-
ter les immeubles du K77. L’engagement dans 
la «sculpture sociale» (J. Beuys) incluait la 
construction à partir de matériaux de récu-
pération, ainsi que la mise en place d’une vie 
collective et d’un travail culturel. Afin de contrer 
l’augmentation prévisible des loyers qui fit suite 
à la mode des appartements en copropriété, et 
conscient de ce qui s’était passé dans quelques-
uns des anciens projets d’habitat de Berlin-ouest, 
le collectif s’est penché sur une solution com-
mune de non-propriété. Depuis 1994, suite à 50 
années de location, le lot appartient à la fondation 
«Umverteilung! Stiftung für eine solidarische Welt» 
(Redistribution ! Fondation pour un monde soli-
daire) tandis que l’association en charge du projet 
est propriétaire du bâtiment. Les intérêts immobi-
liers engendrés par l’usage du lot sont redistribués 
presque exclusivement dans des projets sociaux 
et politiques à Berlin et dans le tiers-monde.

Aujourd’hui, les principaux membres du projet 
autogéré – environ 30 adultes et enfants – vivent 
ensemble dans un seul logement comprenant 
tous les étages de l’immeuble Gründerzeit, au 
dessus d’un atelier situé à l’arrière – avec pour 
principe la « négociation des frontières ». De ce 
fait, tous les deux ans, les habitants se mettent 
d’accord sur les espaces alloués à chacun, ainsi 
les usages et les interprétations des espaces dis-
ponibles sont sans cesse renouvelés.

La grande qualité de la reconstruction de l’an-
cienne structure du K77 (1994-1999) n’a été 
possible que grâce à un programme particulier 
de subventions publiques (qui a existé de 1982 à 
2002), et qui a largement contribué à la durabilité 
de l’expérience. Dans les différentes étapes du 
processus de planification et de construction, 
une grande variété de formes d’autogestion 
et de participation a été mise en place : les 
nouveaux espaces ont été principalement réa-
lisés en auto-construction et en partie avec des 
cloisons amovibles. Par-dessus tout, les déci-
sions liées à la conception ont été laissées 
aux individus. Les questions générales (comme 
l’agencement des plans de niveaux et des coupes, 
le type de construction et de matériaux utilisés, 
l’infrastructure technique, ou la façade) ont été 
débattues et décidées lors d’ateliers ou de réu-
nions hebdomadaires, en suivant les principes 
du consensus. La salle de cinéma et la cuisine 
commune ont été conçues et construites à la suite 
à de petits concours. Après tout, la cuisine est 
le centre socio-spatial de la maison. Au même 
étage, il y a des espaces de restauration, de vie 
et de jeu, une « piscine intérieure», une cabine 
téléphonique « publique », et un coin internet, 
avec en plus une buanderie, une chambre d’ami, 
une bibliothèque, trois cours et trois terrasses 
de toitures sont conçues, organisées et utilisées 
collectivement.                                           M. Heyden

comité de rédaction : atelier d’architecture autogérée 
(Constantin Petcou, Doina Petrescu, Nolwenn Marchand, 
Louis Coulange, Florian Huyghe)
graphisme : Anne Desrivières
réalisation : aaa
www.urbantactics.org
aaa.contact@gmail.com

19/39



Des pistes pour le « bâtiment responsable » de 2020 et au-delà

Par Propos recueillis par Frédérique Vergne - LE MONITEUR.FR - Publié le 25/09/2014 à 9:34 

Mots clés : 

Démarche environnementale

© DR - De gauche à droite : Christian Cléret, Directeur Général de Poste Immo et Bernard Boyer, Président de SUN 
BBF et de S2T, co-présidents du groupe de travail RBR 2020 

Le groupe de travail « Réflexion Bâtiment Responsable (RBR) 2020 », créé à l’initiative du Plan Bâtiment Durable, a 
rendu, jeudi 25 septembre, son 3ème rapport sur le bâtiment de demain. La réflexion y est plus mature, les propositions 
concrètes. Sous l’impulsion  des co-présidents, Christian Cléret, Directeur Général de Poste Immo, et Bernard Boyer, 
Président de SUN BBF et de S2T, le bâtiment responsable prend forme. Entretien.

Co-présidé par Christian Cléret, Directeur Général de Poste Immo et Bernard Boyer, Président de SUN BBF et de S2T, 
le groupe de travail RBR 2020 est composé de nombreux acteurs du monde du bâtiment, de la ville et de l’énergie. Les 
rapports remis, ici le troisième,  ont permis d’ouvrir un large champ de réflexion et ainsi d’identifier les grandes lignes 
qui définiront le bâtiment de demain.

En quoi ce 3ème rapport est la suite de vos réflexions précédentes ?

Ce 3ème rapport s’inscrit dans la droite ligne du rapport précédent, où le Groupe RBR 2020 proposait une nouvelle 
vision du Bâtiment responsable dans le contexte d’une véritable mutation de société. Dès notre premier rapport, il était 
évident d’aborder le sujet en embrassant des domaines plus larges que le strict domaine de l’efficacité énergétique du 
bâtiment. Nous avons ainsi développé nos analyses et réflexions sur un triptyque Homme-Territoire-Temps.

Donner une vision à long terme n’était pas suffisant. Dès notre second rapport, nous avons mis en évidence que 
l’ampleur du changement nécessitait un « embarquement immédiat » de tous les acteurs, vers des « constructions 
durables et désirables ». Les notions d’économie, de robustesse, de confort, d’intelligence des territoires et de gestion 
décentralisée, ont pris toutes leur place dans nos recommandations.
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Maintenant, notre troisième rapport trace une route plus concrète avec la notion d’une distinction  « Bâtiments 
responsables », sorte de marque de qualité, pourquoi pas des labels qui jalonneront le parcours vertueux vers 2020 / 
2050.

Quelles en sont les lignes directrices ? Quel est le message que vous voulez faire passer ?

Première idée, il nous faut mobiliser et  rassembler l’ensemble des acteurs (pouvoirs publics, investisseurs, propriétaires 
maîtres d’ouvrage, professionnels du bâtiment, utilisateurs,…)  vers un projet progressif, raisonnable, réaliste et objectif 
pour aller dans la clarté en direction des citoyens usagers. En même temps, il ne faut pas manquer d’ambition, et inciter 
les « meilleurs » à innover et à expérimenter.

Deuxième idée, un jalonnement du parcours 2020 au moyen de labels par exemple, dont les critères regrouperont de 
nombreuses considérations, bien au-delà de la seule efficacité énergétique du bâtiment. On recommande par exemple de 
prendre en compte la santé et le confort, le bilan carbone, ou encore l’intelligence des connexions entre bâtiments et 
territoires et réseaux.

Troisième idée, choisir et afficher les critères de mesure du bâtiment responsable, et les bons « indicateurs ». Ces 
indicateurs doivent être simples et compréhensibles par les utilisateurs, les rendant ainsi acteurs de la maîtrise de leur 
empreinte écologique.

Vous parlez d’un futur label bâtiment responsable. Que devrait-il être pour vous ? Pourrait-il coexister avec 
d’autres ?

Nous parlons d’un futur label « Bâtiment responsable » comme une étape importante qui va jalonner le chemin vers 
2020/2050, pas comme « un » label devant se substituer à d’autres.

Il est vrai que le développement ces dernières décennies de nombreux labels au niveau européen, chacun couvrant des 
champs et des préoccupations différentes, a pu « brouiller » le paysage aux yeux du grand public comme des 
professionnels. L’avenir sera, nous le souhaitons, à la simplification et à la convergence de ces derniers.

Le label « Bâtiment responsable » que nous proposons couvre un champ plus large que la stricte efficacité énergétique 
du bâtiment. Cette vision globale devrait permettre à ce label de fédérer d’autres labels ou d’autres distinctions plus 
sectorielles. Il n’y a pas, à nos yeux, d’incohérence. Et il ne devrait pas y avoir de « guerre des labels » en tout état de 
cause.

Dans ce bâtiment intelligent, vous introduisez d’autres critères que celui de l’efficacité énergétique et notamment 
le critère santé. Ne pensez-vous pas qu’avec ces exigences supplémentaires, le coût de la construction sera plus 
élevé, alors qu’aujourd’hui un travail est entrepris pour simplifier les normes et ainsi construire plus et moins 
cher.

La maîtrise des coûts de construction et de rénovation est bien sûr une considération essentielle. Notre propos n’est pas 
de nier cette nécessité, mais d’inciter les acteurs à adopter demain une vision globale.

Est-il responsable de ne considérer que le coût de construction, sans se préoccuper des coûts en bilan carbone, en 
déplaçant des coûts de gestion énergétique sur le réseau, ou en ne prenant en compte le coût sociétal de la santé ? Ces 
sujets font partie du prisme des préoccupations et c’est à notre avis bien légitime. Le bilan carbone, le confort d’été ou 
encore la santé doivent être justement considérés, à côté des critères spécifiquement énergétiques. C’est par la 
conception globale et concourante, avec une analyse de la valeur, que nous pourrons progresser vers le Bâtiment 
responsable de demain dans une économie durable et soutenable.

Au demeurant, l’une des idées importantes du rapport est de promouvoir les expérimentations et l’évaluation de toute 
idée nouvelle. Autrement dit, nous progressons vers le Bâtiment responsable de manière progressive, avec des 
jalonnements dans le temps, et avec des progrès et une maturation technologiques qui doivent être stimulés dans notre 
pays. Nous attachons autant d’importance à notre ambition 2020, qu’à l’idée de progressivité, d’expérimentations et de 
respect d’une économie soutenable et réaliste.
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Quelle est votre réflexion sur le lien bâtiment-territoire ?

L’idée essentielle est qu’on ne saurait promouvoir un bâtiment performant et intelligent « seul », de manière autonome. 
Mais qu’au contraire, la connexion intelligente entre bâtiments et territoires (et ses réseaux d’énergie) constitue la clé 
d’une ville responsable de demain.

Par connexion, on n’entend pas seulement le raccordement d’un bâtiment à des réseaux, mais de véritables échanges 
d’énergie pilotés intelligemment dans les deux sens entre le bâtiment et les réseaux énergétiques locaux et nationaux. 
On entend également une véritable connexion qui facilite et promeut les comportements responsables. Par exemple, un 
bâtiment qui permettra à l’utilisateur, actif et connecté, de gérer ses appels de puissance et de moins « peser » sur le 
réseau.

Le lien bâtiment territoire, c’est aussi la gestion intelligente de la mobilité : véhicules électriques et utilisation de 
l’électricité verte. Une des clés du succès et de la maîtrise des coûts réside dans la cohérence des ENR décentralisées et 
des énergies traditionnelles et centralisées, qui permettra de limiter et de maîtriser les stockages.

Vous êtes partisans d’une labellisation reposant à la fois sur une obligation et sur de l’incitation, quelles sont 
pour vous les exigences obligatoires et celles facultatives ?

Nous donnons des pistes que les acteurs professionnels et pouvoirs publics examineront.

Parmi les exigences obligatoires, nous pensons important d’inclure celles qui traduisent l’élargissement du domaine des 
préoccupations à la trace carbone et à la santé. On a ainsi par exemple :
- les caractéristiques BEPOS;
- les caractéristiques carbone, en exploitation et en construction/déconstruction ;
- la qualité de l’air. Nous avons également proposé dans les critères obligatoires la notion de mutualisation/mutabilité 
des espaces (idée du « moins et mieux construire »), et la gestion de la puissance qui, si on l’adopte, serait une novation 
dans la mesure où les réglementations existantes se préoccupent souvent d’une consommation globale d’énergie (et pas 
de puissance instantanée), et souvent peu du « poids carbone » que pèse un bâtiment sur le réseau.

Les critères de la partie facultative sont nombreux et renvoient à d’autres préoccupations environnementales, de confort, 
et d’économie. Ils sont détaillés dans le rapport. Retenez qu’il n’y aura pas une seule manière de les combiner. C’est là 
où l’idée de modulation régionale est importante.

Vous introduisez une notion intéressante et nouvelle de modulation régionale, ce qui signifie que les régions 
n’auraient pas toutes les mêmes règles. Cela ne créera-t-il pas une distorsion ?

Les régions n’ont évidemment pas les mêmes caractéristiques climatiques, elles n’ont pas des réseaux identiques, elles 
n’ont pas les mêmes « ressources » susceptibles de générer des ENR. Les différences sont inhérentes à la géographie et 
à l’histoire de notre pays, et ce n’est pas une distorsion, mais plutôt une richesse.

L’idée de différentiation d’une réglementation selon les régions est déjà présente dans la RT2012 ! Il suffit de regarder 
la fameuse exigence de 50kWh EP/m² qui est pondérée d’un coefficient selon les zones géographiques.

L’idée de modulation que nous proposons va plus loin. Elle pourrait conduire à considérer qu’un critère est important 
dans une région, par exemple la gestion de la ressource en eau dans les régions méridionales et l’est moins dans une 
autre, comme dans les Alpes. Elle pourrait aussi permettre de « régler le tempo » de manière différente selon les 
régions. Pourquoi, par exemple, ne pas donner des objectifs plus ambitieux à court terme sur le BEPOS pour les régions 
du sud. Elle pourrait permettre enfin des cadres très souples favorisant les expérimentations.

En un mot, la modulation régionale, ce n’est pas une distorsion, ça devrait être profiter au mieux des richesses et des 
singularités de chacune des régions, et c’est la libération des énergies et des initiatives locales.

Vous êtes favorables à l’affichage de mesures. Quelles seraient-elles (en sachant que le test d’étanchéité à l’air a 
créé une petite révolution dans les entreprises de bâtiment) ?

22/39



La mesure rend responsable (elle donne du concret à la promesse de performance) et elle modifie et améliore les 
pratiques professionnelles. C’est pourquoi elle est importante. Nous avons recommandé dans notre rapport plusieurs 
types de mesures outre l’étanchéité à l’air,  la vérification par caméra thermique de la performance de l’isolation, le test 
de ventilation, ou encore le test d’étanchéité des réseaux.

Il y a deux idées importantes à retenir. La première, c’est que la mise en place de telle ou telle mesure devrait être 
justifiée en fonction d’une analyse économique du projet. L’intérêt économique de vérifier telle performance doit être 
en rapport avec le coût de la mesure. La seconde, c’est qu’il nous faut progressivement compléter les tests « à la 
livraison » par un véritable suivi de la performance après livraison et dans la vie du bâtiment.

En résumé, quels sont vos messages clés ?

En conclusion, il nous faudra concevoir global, rapprocher les talents, mobiliser les acteurs, expérimenter, accepter de 
remettre en question les normes et les habitudes nous permettra de progresser rapidement, dans une considération 
économique acceptable et maîtrisée. Et pour reprendre votre expression de « petite révolution dans les 
entreprises », nous sommes à l’orée d’une profonde transformation des professions. Nous vivons dans une formidable 
mutation économique et industrielle. Sachons éclairer l’avenir et soutenir les opportunités.

23/39



Mars 2012 

Comité de pilotage, groupe de travail, conduite de réunion, 
des méthodes et techniques pour le chef de projet 

La constitution d’instances de production d’idées, de travail et de validation est 
couramment proposée dans les épreuves avec propositions des concours 
administratifs et techniques. 

Connaître le rôle et la composition de ces différentes organisations est un atout pour 
démontrer de réelles capacités à la conduite de projets lors des épreuves écrites et 
orales. 

Le management en mode projet suppose la mise en œuvre d’organisations 
transversales. 

LES ACTEURS D’UNE CONDUITE DE PROJET RÉUSSIE 

1. Le comité de pilotage

Pour améliorer le suivi d'un projet et valider des choix stratégiques, il se constitue 
une équipe transversale au projet : le comité de pilotage. Ce groupe de travail chargé 
de veiller au bon fonctionnement d'un projet est une structure décisionnelle, et un 
relais de la volonté politique. Il va impulser la dynamique à l’ensemble des acteurs. 

Il est généralement constitué d'un représentant d’un service, d’une direction, d’un 
secteur de compétence ou d’un métier impliqué dans le projet. On retrouvera 
fréquemment : 

• si possible l’élu dirigeant la structure (maire/président), au moins lors de la
réunion de démarrage ; 
• un élu référent porteur du projet ;
• le chef de projet qui joue, en général, le rôle de référent et d’animateur ;
• le directeur général des services ;
• le ou les directeurs des services concernés (techniques, urbanisme,
éducation, etc.) ; 
• les services à compétences particulières (communication, cabinet,
juridique, marchés publics, hygiène et sécurité, finances, informatique, etc.). 

Ce comité de pilotage va assurer, tout au long du projet, les choix stratégiques : la 
communication autour du projet, le lien avec les institutionnels, la validation des choix 
et les étapes essentielles, la surveillance du bon déroulement du projet, le travail 
préparatoire et la remontée d’information à l’assemblée délibérante. Il va également 
permettre l’identification des investissements nécessaires, la planification des dates 
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clés du projet. Il produira aussi l’analyse des options proposées par le chef de projet 
et présentera la décision sur les orientations stratégiques. 
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2. Le comité de suivi

Après le lancement du projet, un comité de suivi et/ou d’évaluation peut être mis en 
place pour suivre l’adéquation des actions entreprises avec le programme retenu 
initialement. 

Il a pour mission d’assurer le bon déroulement de la mise en œuvre du projet, de 
définir les objectifs du chef de projet, de proposer et suivre les jalons et outils de 
reporting du projet, d’analyser les tableaux de bord, les indicateurs et de comparer 
les résultats obtenus avec les objectifs fixés et aussi de proposer les actions 
correctives nécessaires au respect du programme du projet arrêté par le comité de 
pilotage et l’assemblée délibérante (qualité, coûts, délais). 

3. Les groupes de travail et le chef de projet

Comme toutes les actions d’une administration constituent des projets, une méthode 
pour les mener à bien est donc nécessaire. Il convient de voir, de juger pour agir 
mais aussi d’analyser, de planifier et de contrôler. 

La gestion de projet est un art difficile dans lequel le chef de projet, responsable de 
l’animation des groupes de travail, doit agir au mieux en faisant preuve de créativité, 
de dynamisme, de diplomatie et de persévérance. 

Les principales missions du chef de projet sont l’organisation, le pilotage et la 
coordination du projet. Un management transversal permettra de mettre en relation 
et en collaboration différentes compétences nécessaires à l’avancement de projets 
complexes. 

Le bon déroulement du projet lui incombe ; il va donc composer les équipes projet 
qui seront constituées de représentants des différentes directions et entités, des 
acteurs extérieurs à l’administration ou la collectivité qu’il convient d’associer, et 
éventuellement d’experts ou d’assistants au maître d’ouvrage. Il va devoir faire 
travailler ensemble ces différents acteurs du projet au sein de groupes de travail 
et/ou d’équipes projet thématiques, en faisant preuve de réactivité, voire de pro-
activité et d'autonomie. Ces groupes de travail vont se voir attribuer tel ou tel 
aspect/problématique du projet. Il va falloir, dans un premier temps, qu’ils apprennent 
à travailler ensemble pour atteindre les objectifs fixés. En effet, participer à un projet 
ouvre de nouveaux horizons aux contributeurs. Ainsi, dans le cadre d'un projet, le 
spécialiste va confronter son expertise, c'est-à-dire les normes, les règles, les points 
de vue et les contraintes de son métier à ceux des autres intervenants. 

Le rôle du chef de projet sera de définir l’objectif/la problématique/la question à traiter 
par le groupe de travail. Il a pour rôle d’animer et de fédérer les membres de ces 
équipes projet pour produire un travail collaboratif générateur de compromis et de 
solutions. 

Pour atteindre les objectifs confiés à l’équipe projet, le chef de projet pourra proposer 
différents outils de pilotage et de programmation tels que : plan de travail, 
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organigramme d’organisation du projet, liste et affectation des tâches à effectuer, 
planning. 

Il devra en outre s’appuyer sur des outils et savoir-faire méthodologiques tels que 
des tableaux de bord et de synthèse, des tableaux de suivi du projet (statistiques, 
indicateurs, avancement, consommation de crédits), des comptes ou revue de projet. 

LA CONDUITE DE RÉUNION, UN OUTIL INDISPENSABLE POUR MENER À BIEN 
TOUT PROJET 

La conduite de réunion fait partie des tâches courantes d’un chef de projet. Pour être 
efficace une réunion doit être préparée et conduite selon une méthodologie précise. 

Avant chaque réunion, il convient de prévoir un ordre du jour (liste des points à 
aborder), préparer les documents à diffuser (compte rendu précédent, ordre du jour, 
calendrier prévisionnel avec disponibilités de chacun). 
La réunion doit être préparée en amont : conditions matérielles, temps de la réunion, 
choix des participants, préparation du sujet (ordre du jour), convocation. 
Son déroulement doit être sous contrôle du chef de projet : ouverture de la réunion 
(tour de table, présentation de l’ordre du jour), état d'avancement par rapport au 
calendrier, ajustement éventuel du calendrier, discussion et travail collaboratif. 
Le rôle d’animateur s’avère donc essentiel : questionner, recadrer autour d’un thème, 
noter les points d’accord, faire participer l’ensemble du groupe, reformuler et surtout 
mettre fin aux débats et conclure en fixant le travail individuel de chaque participant à 
réaliser la prochaine réunion ou à diffuser dans un délai donné. 

À la fin du projet, le comité de pilotage, le comité de suivi, les groupes de travail sont 
dissous et le directeur de projet retrouve ses attributions propres. 
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DOCUMENT 7
« Partenariat Public Privé en 15 points » (extrait) – 
Entreprises générales de France - BTP – Décembre 

2008
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DOCUMENT 8 

Broussais : projet modifié suite à la concertation 
Des immeubles moins hauts, un large parvis pour ouvrir le centre culturel sur la rue Didot, une 
desserte automobile limitée aux riverains : le programme de réaménagement des terrains de l'ancien 
hôpital Broussais a été modifié afin d'intégrer les remarques issues de la première étape de 
concertation. 

Les changements ont été présentés par Anne Hidalgo, première adjointe au maire de Paris, chargée 
de l'urbanisme, Gisèle Stievenard, adjointe au maire de Paris, chargée de la politique de la ville et 
de l'engagement solidaire, et Pascal Cherki, maire du 14e, lors d'une réunion publique à laquelle 
participaient 200 personnes, mardi 2 février 2010. 

Le bilan de la 1ère phase de concertation. Le départ des services hospitaliers de Broussais vers 
l'hôpital Georges Pompidou laisse 5 hectares disponibles. Leur réaménagement, qui s'inscrit dans 
une démarche de développement durable, doit permettre 

• d'ouvrir le site de l'hôpital sur le quartier, par la création d'une belle promenade plantée qui
reliera les rues Didot et Raymond Losserand ;

• de créer de nouveaux logements et de conforter la mixité sociale et générationnelle du
quartier ;

• de renforcer l'offre en équipements publics : réalisation d'un équipement culturel, création
d'une crèche et de locaux associatifs, implantation définitive du centre social Didot
Broussais.

La première phase de la concertation a porté sur la mise en œuvre des grandes lignes du projet : le 
désenclavement du site et l'aménagement des espaces publics, le programme du centre des pratiques 
artistiques amateurs ainsi que la réalisation de logements sociaux.  

Un questionnaire, auquel 259 personnes ont répondu, a permis de recueillir des premiers avis sur les 
grandes orientations du projet. Des ateliers participatifs, composés de représentants des associations 
et des conseils de quartier, d'experts, et d'habitants volontaires, ont été organisés sur les trois grands 
axes du projet. Un atelier a également été organisé avec des jeunes du lycée François Villon à 
propos de la promenade plantée. 

Trois éléments ont fait l'objet de discussions : 

• la création d'une voie traversante pour desservir le site,
• la hauteur des immeubles de logements,
• la vocation de proximité du futur équipement culturel.

Les avancées de la concertation : 
• Un équipement culturel ouvert sur le quartier : c'est dans l'ancienne chaufferie réhabilitée

que s'installera le centre culturel pour les pratiques artistiques amateurs. Lieu de rencontre
entre amateurs et professionnels, il comprendra des ateliers de pratique artistique, des
espaces d'exposition et de convivialité, un espace de présentation. Il s'ouvrira sur un grand
parvis qui donnera rue Didot et permettra d'accueillir des animations temporaires.

• Une mixité sociale et intergénérationnelle assumée. Des bâtiments moins hauts :
environ 300 logements sont prévus sur le secteur des Mariniers. Ils se répartiront en,
environ, 120 logements sociaux familiaux, 40 logements à loyers maîtrisés, 40 logements en
accession à la propriété, 100 logements sociaux pour étudiants, 10 ateliers d'artistes. A ce
programme s'ajoute un Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
(Ehpad) de 112 places qui sera réalisé au nord du site et pour lequel l'architecte a été déjà
choisit.

• La hauteur des immeubles respectera les plafonds fixés par le plan local d'urbanisme, pour
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rester à 9 étages, soit 31 mètres, pour les immeubles les plus hauts. 
• Une desserte réservée aux riverains : suite aux ateliers participatifs et aux craintes des

riverains de voire la rue créée servir d'itinéraire de délestage, les services de la voirie ont
étudié deux nouvelles solutions de desserte : d'une part la création de 2 impasses, et, d'autre
part l'ouverture d'une rue réservée à la desserte des riverains. Les deux scénarios doivent
encore faire l'objet d'un groupe de travail avec les représentants des riverains directement
concernés par l'aménagement pour les approfondir.

Les grandes étapes de la suite du projet et la poursuite de la concertation : 
• Un appel d'offre va être lancé au printemps 2010 pour choisir le prestataire chargé de

travailler sur l'aménagement de la promenade plantée et des espaces publics. Des réunions
de travail seront organisées avec l'équipe retenue. Elles sont prévues en 2011, avant le
lancement d'une enquête publique.

• Un concours d'architecture va être lancé pour la réalisation du programme de logements et
d'équipements publics prévus sur le secteur des Mariniers. Les habitants et acteurs locaux
seront représentés au sein du jury chargé d'examiner les projets.

• Le concepteur du projet d'équipement culturel sera désigné fin 2010. Son projet fera l'objet
d'une nouvelle concertation. De même, la mise au point d'une structure porteuse, qui sera
chargée ensuite de la gestion de l'équipement, fera l'objet d'une réflexion avec les acteurs du
quartier.

200 personnes ont participé à la réunion de compte-rendu de la première phase de 
concertation, le 2 février 2010. © Nicolas Ravelli. 
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DOCUMENT 9 

Mix'âges, un pôle communautaire multiservices en Rhône Valloire 
28 février 2011 
A mi-distance entre Lyon et Valence, la communauté de communes Rhône Valloire, regroupe depuis 
2009 sur un même lieu plusieurs services d’accueil et d’information destinés à des publics d’âges 
différents. L’élément déclencheur a été le départ d’un bailleur social de la Drôme de l’une des 
communes membres, Saint-Rambert-d'Albon, petite ville de 5.200 habitants. Les élus de la 
communauté d’agglomération se sont saisis de cette opportunité pour installer dans les locaux ainsi 
libérés plusieurs services d’information. Ils donnent ainsi forme à un pôle communautaire 
multiservices et intergénérationnel : Mix'âges. 

La communauté de communes Rhône Valloire (15 communes, 20.768 habitants) a regroupé quatre 
structures dans un même lieu : le pôle Mix'âges. Le point d’information jeunesse (PIJ) y joue un 
rôle central. Ouvert dix-neuf heures par semaine, il emploie un animateur à temps plein, et reçoit 
plus de 700 jeunes par an, dans deux salles dotées de six ordinateurs reliés à internet et d’un fonds 
documentaire.  

Sous le même toit, l'équipe de prévention spécialisée du conseil général de la Drôme - représentée 
par l'association "La sauvegarde de l'enfance" -, accompagne des jeunes de 11 à 20 ans en risque de 
marginalisation, à raison de dix heures chaque semaine. Et ce, dans le cadre d’une convention 
qu’elle a signée avec la communauté de communes. Quant au point d'information logement (PIL) - 
dont la coordination est assurée par une chargée d'urbanisme de la communauté de communes-, il 
accueille une à deux fois par mois des permanences d’information, assurées par l'agence 
départementale d'information sur le logement (Adil), le centre d'amélioration du logement de la 
Drôme et le CAUE de la Drôme.  

Dernière arrivée sur le lieu, l'association pour le retour à l'emploi des seniors (Apres) effectue une 
permanence de trois heures hebdomadaires. Ces quatre services partagent 239 m² de locaux et cinq 
salles pour un loyer annuel de 17.340 euros charges comprises, entièrement assumé par la 
communauté. L'autofinancement du projet (investissements et coûts d’installation) est de 3.720 
euros sur un volume total de 18.600 euros. Les aides, qui s’élèvent à 14.880 euros, se décomposent 
entre celles de la région, du Feder (37,5% chacun) et les celles de l’Etat (FNADT et DDJS à raison 
de 12,5% chacun). 

Les avantages du regroupement : mutualisation, visibilité et surtout, l'intergénérationnel : 

Outre les gains économiques obtenus par la mutualisation des espaces et des équipements, le pôle 
multi services renforce la visibilité de chacun des services, qui se font connaître mutuellement 
auprès du public : on peut, par exemple, découvrir la permanence logement en se rendant au PIJ. La 
plus-value la plus importante de Mix'âges réside dans son aspect intergénérationnel, comme le 
rappelle Irène Fourel, vice-présidente en charge des affaires sociales à la communauté : "En 
regroupant dans un même lieu l'information destinée à divers publics, nous souhaitons favoriser les 
flux d'information et les liens sociaux, particulièrement entre générations." Reste qu’avec un an 
d'existence, Mix'âges est au début de son histoire. "Pour favoriser le lien social entre les publics, il 
faudra d'abord renforcer les liens entre les structures. Pour l'instant, les services fonctionnent 
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isolément et ne partagent pas encore d'objectifs communs", constate Stéphane Hubert, chargé de 
mission affaires sociales. 

Un projet qui continue d'évoluer : 

En mars 2011, un espace public internet (EPI) s'installera dans les locaux de Mix’âges. Se posera 
alors la question de son intégration dans une dynamique déjà dessinée. Mais il y a surtout la 
question délicate de l'accessibilité du lieu. Situé sur l’une de communes les plus excentrées d'un 
territoire de 180 km², Mix'âges pâtit d'un accès compliqué. Sans remettre en cause le choix de Saint-
Rambert-d'Albon comme commune d'accueil, la communauté de communes hésite entre une 
signalétique plus efficace et un nouveau local. A suivre donc. 

Myriam Journet / Agence Traverse, pour la rubrique Expériences du site www.mairieconseils.net 
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DOCUMENT 10 

L’objectif prioritaire doit être l’effort sur les 
dépenses de fonctionnement 

Publié le 01/12/2014 • Mis à jour le 19/02/2015 • Par Auteur associé • dans : Billets finances, 
Opinions 
Les élus locaux que nous sommes doivent prendre conscience des conséquences radicales de la 
crise des finances publiques. L’Etat, qui représente 80 % de la dette publique et l’essentiel du déficit 
annuel, est désormais dans l’incapacité, et pour longtemps, de soutenir les transferts financiers entre 
son budget et les comptes locaux. 

Gilles Carrez, Député (UMP) de Seine-et-Marne et président de la commission des finances de 
l'Assemblée nationale. 

Les dotations aux collectivités locales, auxquelles s’ajoutent les exonérations et dégrèvements de 
fiscalité locale représentent le cinquième du budget de l’Etat. C’est le résultat d’une longue histoire, 
faite de la transformation d’impôts locaux en dotations et de l’inter-position du contribuable 
national au bénéfice d’un contribuable local sollicité à l’excès. 

Et ce qui devait arriver se produit : l’Etat impécunieux, soumis à l’extrême rigidité de ses dépenses, 
n’a plus d’autre choix que d’agir sur les transferts financiers aux collectivités locales. Ce 
mouvement sera durable, comme l’a été depuis 20 ans la lente érosion de la dépense 
d’investissement d’Etat. 

Contexte fiscal nouveau - La brutalité de la baisse des dotations (moins 11 milliards d’euros entre 
2015 et 2017) est d’autant plus regrettable qu’elle s’inscrit dans un contexte fiscal nouveau. A la 
suite de la réforme de la taxe professionnelle, les collectivités territoriales sont désormais privées du 
pouvoir de taux sur les deux-tiers de la nouvelle fiscalité économique, constituée par la CVAE et 
la CFE. Un pouvoir de taux subsiste sur la fiscalité ménages, mais celle-ci est préemptée par les 
hausses massives de fiscalité d’Etat subies par les ménages ces dernières années. 

La seule marge de manœuvre qui subsiste, côté recettes, est celle de l’emprunt, les sources de 
financement s’étant reconstituées et les conditions de taux améliorées. Mais certaines collectivités 
sont déjà très endettées et la dette locale, même si elle est d’une remarquable stabilité par rapport au 
PIB depuis des décennies, s’ajoute à une dette publique nationale qui dépasse les 2 000 milliards 
d’euros et franchira bientôt le seuil des 100 % du PIB. 

Limiter les dépenses de fonctionnement - Le temps est donc venu de l’ajustement du rythme 
d’évolution de la dépense publique locale. Il est à craindre que, dans l’urgence, les réductions 
portent d’abord sur les dépenses d’investissement à un horizon que je situe plutôt à partir de 2016-
2017. Mais l’objectif prioritaire doit être celui de l’effort sur les dépenses de fonctionnement. Des 
gains de productivité et d’efficacité sont possibles, mais à plusieurs conditions. Citons en quelques-
unes. 
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D’abord, l’Etat doit « balayer devant sa porte ». L’incantation à la réduction des normes, toujours 
contredite par le comportement des administrations centrales, doit cesser ; il faut passer aux actes et 
prendre au plus vite les décisions radicales que chacun connait, tant sur les flux que sur les stocks 
de normes. 

Les dépenses sociales liées au vieillissement (APA), à la solidarité (RSA), au handicap (PCH) ont 
un caractère national et les départements n’en sont que les simples opérateurs. Leur maîtrise passe 
par la réforme complète du système, soit par « renationalisation », soit par décentralisation au risque 
de la rupture d’égalité entre territoires. 

Au niveau du bloc communal, le temps de la mutualisation et de la recherche systématique des 
gains de productivité est venu. Mais attention aux facilités d’une péréquation exacerbée, tant 
verticale qu’horizontale, qui permet à certaines collectivités de maintenir une dépense par habitant 
pléthorique par prélèvement sur les ressources de collectivités qui dépensent beaucoup moins 
qu’elles ! 

Une nouvelle ère pour les finances locales - La vérité des comptes et des coûts doit devenir la règle. 
Avec l’abandon de la comptabilité fonctionnelle, l’absence de comptabilité analytique, force est de 
constater aujourd’hui que nous avons régressé dans la connaissance de la dépense locale. Le rapport 
« qualité-prix » du service public local, la recherche des bonnes pratiques, les comparaisons 
(benchmarking) doivent devenir la règle, plutôt que des transferts à l’aveugle entre collectivités 
opérés par amendements parlementaires en fonction des rapports de force du moment. 

Enfin, pour maîtriser la dynamique de la dépense locale, il faudra poser des questions 
fondamentales : comment assouplir le statut du personnel, face à un Etat enclin à distribuer des 
bonus aux catégories C dont lui-même est largement dépourvu, comment retrouver liberté et 
efficacité sur les marchés publics, sur les achats, comment renoncer à certaines politiques imposées 
en général par l’Etat ? 

C’est une nouvelle ère qui s’annonce pour les finances locales. Chacun d’entre nous doit l’accepter, 
mais exiger en contrepartie les marges de manœuvre permettant d’y faire face. L’Etat est nu, le 
mettre en cause sans proposer relève désormais de la gesticulation. 
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